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Procédure 25-42 
REALISATION ET ANALYSE DES PRELEVEMENTS DES EAUX USEES 

Annexe 04 – Plan de prévention 
 

(Gestion des risques – Mise à jour du 20/12/2021) 

HOPITAL DE VESOUL – Prélèvement EU 
 
 
 

Toute entreprise extérieure ou sous-traitant d'une entreprise extérieure qui doit intervenir sur le site 
hospitalier de Vesoul doit avoir reçu une commande signée du donneur d'ordre du GH70. 
 
Elle doit informer au moins 3 jours à l’avance le donneur d’ordre de son arrivée sur site. 
 
Le jour de son arrivée, elle gare le véhicule d’intervention sur le parking public provisoirement, et 
prend contact avec le donneur d’ordre. 
 
Le donneur d'ordre la guide jusqu'au lieu d'intervention et lui indique l’endroit du stationnement du 
véhicule (sur le bas-côté dans les espaces verts, à proximité du lieu de prélèvement). 

 
Si l'utilisation de flammes, de sources de chaleur, de produits inflammables est envisagée ou s'il y a 
un risque de dégagement de fumées, d'étincelles, de flammes ou d'explosion, un permis de feu doit 
être établi. 
 
L'entreprise est responsable des mesures de sécurité qu'elle doit mettre en œuvre pour ses 
prestations. Si besoin, elle peut consulter le DIUO. Au moindre incident ou anomalie, le personnel 
peut utiliser les téléphones du GH70 et composer le 9 pour informer le standard. 
A noter que des produits radioactifs utilisés en médecine nucléaire ont été (très rarement) détectés 
dans le réseau EU dans les effluents ; cela peut se produire lorsque que les patients qui ont reçu 
une injection de produit les évacuent ensuite par les urines sans utiliser les WC autorisés. Afin de 
prévenir tout risque d’exposition, il est conseillé de contrôler préalablement à l’exécution de la 
prestation la présence éventuelle d’une activité radioactive. 
 
En cas d’intervention dans un local normalement fermé à clef (local informatique, local technique, 
etc), l’entreprise doit veiller à sa fermeture à clef pendant toute son intervention. En cas d’entrées et 
sorties fréquentes, l’entreprise doit laisser à l’intérieur du local un panneau indiquant que le local 
reste ouvert du fait des travaux et en précisant : le nom du responsable présent sur site, le nom de 
l’entreprise et le téléphone portable du responsable sur site. 
 
Lorsque l'entreprise extérieure a achevé sa prestation, elle prévient le donneur d'ordre. 
Le donneur d'ordre constate, si besoin avec le service technique et / ou le chargé de sécurité, que 
le travail est fait, que le nettoyage et les conditions d'hygiène sont respectées et que les contraintes 
techniques et de sécurité sont respectées. A défaut, une mise en sécurité est réalisée. 
 
Si besoin, le donneur d'ordre récupère le badge et ou les clefs fournis à l'entreprise extérieure. 
 
Le donneur d'ordre referme les locaux et raccompagne l'entreprise jusqu'à son véhicule. L'entreprise 
extérieure peut sortir du site sans autre démarche. 
 
Pour des interventions répétitives ou régulières, la visite d’inspection commune se substitue pour la 
totalité de la durée des interventions aux obligations d’informations et de constats en début et fin 
d’intervention prévues ci-dessus. 
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PRECONISATION DE SECURITE SANITAIRE POUR LA CONTINUITE DES ACTIVITES EN PERIODE 
D’EPIDEMIE DE CORONAVIRUS COVID-19 
 
Consignes générales 

 
•  Respecter strictement les gestes barrières, et en particulier : 
 

- Respect d’une distance minimale d’un mètre entre les personnes à tout moment. 
- Lavage approfondi et fréquent des mains à l’eau et au savon liquide, a minima en début de 

journée, à chaque changement de tâche, et toutes les 2 heures en cas de port non permanent 
de gants, après contact impromptu avec d’autres personnes ou port d’objets récemment 
manipulés par d’autres personnes. Séchage avec essuie-mains en papier à usage unique. 
Se laver les mains avant de boire, manger et fumer ; si les mains sont visiblement propres, 
en utilisant une solution hydroalcoolique. 

 
•  Port d’un masque de protection respiratoire. 
 
Consignes particulières 
 

- Vérifier avec le donneur d’ordre, au préalable, les conditions d’intervention permettant de 
respecter les consignes sanitaires : 

• lieu et procédure d’accueil, 

• consignes particulières  à  respecter : aucune intervention en secteur COVID, 

• mise à disposition des installations d’hygiène (lavage de mains, sanitaires…), 

• respect de la distance minimale d’un mètre. 
- Éloigner les occupants de la zone d’intervention. 
- Tous les consommables utilisés et souillés doivent être emportés dans un sac fermé en fin 

de journée et en fin d’intervention. 
- Le questionnaire de vérification de la santé remplis par chaque intervenant 24h avant 

intervention sera renvoyé par mail au donneur d’ordre. En cas de réponse affirmative à l’une 
des questions, l’intervention sera repoussée. 

• Pensez-vous avoir ou avoir eu de la fièvre ces derniers jours (frissons, sueurs) ? 

• Avez-vous des courbatures ? 

• Depuis ces derniers jours, avez-vous une toux ou une augmentation de votre toux 
habituelle ? 

• Ces derniers jours, avez-vous noté une forte diminution ou perte de votre goût ou de 
votre odorat ? 

• Ces derniers jours, avez-vous eu mal à la gorge ?   □ Oui  □ Non 

• Ces dernières 24 heures, avez-vous eu de la diarrhée ?     □ Oui  □ Non  

• Ces derniers jours, ressentez-vous une fatigue inhabituelle ?  □ Oui  □ Non 

• Dans les dernières 24 heures, avez-vous noté un manque de souffle INHABITUEL   
lorsque vous parlez ou faites un petit effort ?  □ Oui  □ Non 

 

 

 
Date et signature du candidat :  


